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Code civil

Chapitre III — Des biens dans leur rapport avec ceux qui les possèdent

Extrait

Article 541

Version du Jan. 25, 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Il en est de même des terrains, des fortifications et remparts des places qui ne sont plus places de guerre : ils appartiennent à la nation, s’ils n’ont
été valablement aliénés, ou si la propriété n’en a pas été prescrite contre elle.

Version du Sept. 3, 1807

Texte source :  Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil.  

Il en est de même des terrains, des fortifications et remparts des places qui ne sont plus places de guerre : ils appartiennent à l’État, s’ils n’ont
été valablement aliénés, ou si la propriété n’en a pas été prescrite contre lui.

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Chapitre III — Des biens dans leur rapport avec ceux qui les possèdent
	Extrait
	Article 541
	Version du Jan. 25, 1804
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du Sept. 3, 1807
	Texte source : Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil.





